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Vendredi, à une heure de l’après-dîner 
11. 0Connell passa a Dundalk , a son retour de 
Dublin^ Alors s’éleva majesfueüsement un ballon 
JW dimension extraordinaire ét orné d’emblèmes 
nationaux. Celle marque de respect envers M,
0Cnnticll à son arrivée de Down Patrick, fut ac- 
cueillie par les plus vives acclamations pendant tout 
t temps que le ballon a été eu vue , cé qui dura 

p.us d'une demie heure. Il prit la direction du 
s»; , et da côté de la mer. Sur une des faces du 
I* °" etait représentée la figure du roi tenant h 
a main une branche d'olivier enlacée de trèfle . 

,/ni 1 , 8 I Irlande ; sut l'aütre ou voyait les 
ïnrcsd,, due de Wellington , de M. Peel et de 
1; UUmnell embouchant la trompette de la vie- 

U?’ T** aPl»reuôiis que cette fête avait été pré- 
ree par le 17» régiment de lanciers qui est eu

Pn|soa dans cette ville.
Samedi après midi , M. Halcomb et le révérend 

Je l’ J1|C'S(-11 *e smi^ 'entés au bureau du ministère 
’ aveo 11 ne pétition signée par i i3,ooo LerS-tf' 0,rre 6t Westminster » pour sup- 

J1 p i’ I ’ ' 8 ‘‘‘ssondre le parlement ; ils ont prié
# ^Uebcmr.u P,,,"en-r h S- M- Cel!° ’

volumineuse qu’il fallait deux
»km* |0llr ,IOf|Pr > a été envoyée par le mi- 

roi, a Windsor.
'lies de gmverurincnt a reçu ce matin des depê- 
tani, P v"0 |.e Cousul ® Lisbonne', en date du 4 cou- 

I une 's e<X cxlH''htiôns dans le Tage pour les
41 Cano,80 C0,,,l,0<e Légale Princesses reale, 

i5i lioin',"S ’ f1 (^e tl'Je*'lHHS autres bâtimens avec 
,ps 1 " troupe», et l’antre du vaisseaude

...... b A- '
tallUlLT|s

It, |10l®, tillorie ; o
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. l'R'IO H r "I.' ” , " » «■•'..u .*1» »anaed«
. n uan VI, de 74 canons , et de 8 autres

fi* s..«?"1 1 L ' " ■à, bord 2800 hommes et de la 
mais les matelots sont rares , et 

de maladies. En outre , ces 
Nraifj, S°111 reteuues dons la Tage par des vents

U. '
1er,

poris

'Jilé de^t^'-0' 3 ortl0lrôd la réouverture de l’uni- 
NÜtaip. u“n')re au commencement d’octobre

; frange.
Iî",pil J|e,B '1 avr\l — On s'est occupé dans le 

la pCpl,,ll**res ^ hier du remplacement de 
"‘Mu,,. u“nays, mais il n’a été pris aucune

hj de NaO»°n C^C FoJcnas se présente aux éleo- 
f1'0" (k nriU"-"e ’ Ce rnaftis*rat a publié une pro- 
'S||IIraoPs a CI'!PS ^ans laquelle il déclare que si 

. PGce seroi|6S eScieurs l’appelaient à la chambre 
J* 5 ne |,|. 311 °gauche. M. de Podenas s’en- 
Pl,!lL‘",eut sa,'3 aLCet*,cr aucune fonction du gou- 
t|(l|b S se sai,niettre aui cliances d’une rcé-
'•D'iapres

>bre

rb.Mi s‘at',1*'^He tout nouvellement 
nous ne garantissons pas la 

aclut‘lle *] r8S,,‘tj!ra't qu’il y a dans la

Hile c!' "\ r,unt "ous 
«»-. e* act 1 tud

CHAMBRE DSS DÉPUTÉS.

Seance du i3 avril.—M. Roy présente un projet 
relatif a lampot qui pèse sur les boissons.

M. Bacot de Rottums, directeur général des con
tributions indirectes, expose les motifs du projet.

L’ordic du jour est la délibération sur le projet 
relatif au service des postes.

M. de Villeneuve, commissaire du roi, a ajouté 
diverses observations à l’exposé des motifs.

M. Boulard pense que le projet atteint un but con
traire a celui proposé , et que la serviee nouveau j 
serait bien plus défectueux que le service actuel; il 
vole contre le projet.

M; Pelel proclame l’utilité du projet do loi ; il y 
remarque comme un avantage important l’abolition 
de la rétribution exigée des communes pour la cor- 
pondance administrative.

M. Bavoux pense que si l’administration dépar
tementale eût été organisée , les départemens au
raient pu régler ce service selon leurs intérêts ; il 
lui .semble que les administrations même telles qu’elles 
existent encore pourraient être chargées de faire ces 
dispositions ; en consequence il propose de rédiger 
ainsi l’article :

» A partir du 1er avril i83i , l’administration 
des postes , s’il n’y a elé pourvu par l'administration 
departementale , fera transporter , distribuer à do
micile et recueillir dejdeux jours l’un au moins dans 
les communes où il n’existe pas d’établisseméns de 
poste, les correspondances administratives et par
ticulières, ainsi que les journaux, ouvrages pério
diques et autres imprimés dont le transport est at
tribué à l'administration des postes. «

Aucun orateur 11e réclame la parole : la chambre 
passe h la délibération sur les articles.

L’amendement de M. Ravoux n’est pas appuyé.
L’arritiele ior est adopté.
Art, 2. <1 Toute lettre transportée, distribuée 

ou recueillie par les facteurs établis à cet effet, 
à 1 exception des correspondances administratives, 
payera en sus de la taxe progressive résultant du 
tarif des postes un droit fixe d’un décime. (Adopté).

Une disposition supplémentaire est proposée par 
M. Syrieys de Mayrinliac. MAL Pelet et Alexis do 
Noailles proposent des modifications à cet amen
dement. Le tout est renvoyé à la óomiriission.

Après avoir adopté l’art. 3 , la chambre passe à 
l’art. 4 portant que les sommes actueliemsnt al
louées aux budgets des communes pour le service 

)des messagers piétons seront versées au trésor 
royal. La subvention cessera aussiiôt que le produit 
de la taxe aura couvert les frais de premier établis
sement.

1 M. le ministre de l'intérieur propose de terminer 
l’article par ces mots : « Dans tous les cas elle 
cessera d’être exigée des commîmes à partir du Ier 
janvier 1833. ,>

Cette modification est unanimement adoptée.
Les articles 5 et (i sont adoptés.
On passe au scrutin sur Tetisemble de la loi. La 

chambre n’étant pas en nombre le scrutin est dé
clare' nul. La séance est levée.

I temps enchaîné par la prévention qui est ou vra 
ta' pensée.

A l’époque où la suppression du jury fut décrétée 
encore trop jeune pour avoir pu remplir les fonctions de 
pue. Je ne connaissais le jury pour ainsi dire que machina
lement , et sou nom nie frappait rarement l’oreille sans être 
accompagne de reflexions dont l’amertume était peu propre à 
m en faire concevoir une favorable idée.

C est sous 1 influence de cette prévention que je me suis 
livre a 1 examen de la grave question qui nous occupe. Cette 
prevention n’a pu résister à la lecture réfléchie des ou- 
vra-es de plusieurs jurisconsultes et criminalistes qui ont fait 
1 éloge du jury

Je ne me suis pas borné a consulter ses apologistes. Ses 
critiques ont aussi fait le sujet de mes méditations', car pour 
. .en juger d une chose, il faut l’envisager sur toutes ses faces 

lui bien ! j’ai fini par me ranger au nombre des partisans dû 
)nry, et; t avoue que si mon opinion sur cette institution eût 
encore ete flottante et incertaine, cette discussion l’aurait dé
cidément fixée.

Apres avoir établi que le jury qu’il réclame devrait, être 
plus libéralement organisé cpie ne l’était le jury de .l'empire 
a. .uueuseineiit faussé dans son application , quoique excellent 
«ans son principe ; qu’il devrait être formé de citoyens , dont 
e on sens , les lumières et la position sociale , offriraient toutes 
e» gaiant!es que la société peut désirer : après avoir renoncé 

a traiter la question de constitutionnalité, si habilement ex- 
posee p.u d autres orateurs, 1 honorable député, pensé qu’en 
atmettant le jury dans les procès criminels., au moins pour 
«eins commis par la voie de la pi’cssç, la nation Belge sé 
p acer.ut a la hauteur des principes véritablement libéraux , 
qui se trouvent en germes dans la loi fondamentale.

A son avis le jury est une espèce de représentation nationale 
qui associe 1 opinion populaire à l’autorité de la chose jugée.

Il est une objection à laquelle il doit répondre ; elle tire la 
som ce (e la. prolongation forcée de reainrisonnernenc pre'a- 
labié que 1 institution du jury ferait subir à l’accusé , c’est 
a une supposition tout-à-fait gratuite. Tant cpie notre code 

i e procédure criminelle est à' faire, nous restons maîtres 
de n admettre cet emprisonnement préalable que dans des 
cas extrêmement rares et en flagrant délit , il y a plus, nous 
restons maîtres de relâcher sous caution.

U est d’ailleurs fort aisé' d’organiser le jury de manière, à 
ne point laisser de longs intervalles entre la poursuite d’une 
accusation criminelle et l’arrêt qui doit intervenir. Ainsi on 
pourrait procéder à un renouvellement par tirage au sort 
qui aurait lieu périodiquement pour la formation des jurés, 
en presence d’un collège quelconque tel que la deputation 
des états-provinciaux. Ce renouvellement s’opérerait aussi sou- 
ent quon trouverait nécessaire, pour laisser du repos aux 

jures ,’de substituer un jury à un. autre,, de telle manière 
imi n y aurait aucune interruption dans l’administrationidc 
a justice criminelle ;, pas plus que' si elle se rendait sans l’as- 

sisrance des jures.
Je -termine ici, Messieurs'., dit-il, en déclarant que je suis 

.|.:j?ôsu A votcr 811 favenr du jury do jugement et du jury 
cl accusation . en tons 5= '? ............ r..„ . 1 ■

'(•«lté» ) j'j ’ ^,n ^'*c » 25 'marquis , 68 coin tes ,’»ici
35 d^j |Da’l;ns - 9 chevaliers. De plus, il 

^ 'k 5,v It1 4° » 45 an» 85 de 45 à

«m.
'M[h„

le 6ï ' 11 ^ 55 a 6o, 71 de 60
7», r ’ • ->7 de 70 à 75, S de 73

fl'j'®* de la slatistiquo des diffé
^nt*é de y’ g?’.. ' nOU8 Ie trouvons tout

ervte‘ [Messager.)

PAYS-BAS-
DSTjXIÉIUH CHAMBHS DES VTATg-GCTtKn AUX-

Analyse de l'opiilion. ênisè par M: FaHon , dans le 'cbvnte- 
genàral du soir i 3 avril 1829, de la deuxième chambre 
des états-généraux i sur la question du jury.

J’ai entendu plusieurs fois, dans le’ cours de cette discus
sion, attribuer à d’impérieux préjugés l'antipathie ou l’affec
tion qu’on éprouve pour le jury. Je le conçois g^qs peine, 
mon propre jugement sur cette institution , renouvelée en 
partie des beaux jours dé la Grèce et Rome, ayant été long

i» . u 11 ' •'.* 'IU |llt y (IL JI _

ci accusation , en tous procès criminels, ne ins refusant point 
a adopter dans la position des questions, dos amendeinens prr- 
cfiver^entes'1*1 ““ euh’e les opinions les plus

J émets le vœu que la majorité , si elle repousse le jury 
11 ous pioces criminels, fasse au moins une concession à 
u minorité y en admettant le jury clans les procès de la presse» 

comme essai et temporairement ; le législateur peut du reste 
3 imposer l'obligation de se prononcer dans un délai cruel- 
conque y et alors qu’il sera aidé du flambeau de l’expérien
ce , sur le maintien ou la suppression définitive du jury.

Liège, le i6 Avril,

On nous annonce une nouvelle qui, au mi
lieu des Inbulatiuns nationales, releve.a un peu le
courage des anus îles libertés publiques : M De 
Serret, de Bruges, se met, dit-on, sur les ram-, 
comme camhd-1 a la deuxième chambre. Mi de 
Seriet est indépendant par son caractère et .sa r o- 
sition social Ou se rappel le que le premier, 1 a 
donne level .sur le danger que courait la pins pré
cieuse de nos libertés , celle de la presse. ît a 
8cruûiilenseiïient étudié notre système financier a-,r 
cqnt i a recueilli les docuuiens les plus positif» 

c es plus précieux. M. De Serret serait une exccl- 
iente acquisition pour la patrie dans les circonstance* 
ou nous nous trouvons. (Courrier dés Pays



— On assuré que MM. De Sauvage et d’Omalius- 
Thierry se mettent sur les rangs pour les élections 
prochaines. La nation ne saurait avoir de plus dignes 
Tcpre'sentans , et M. de Gcrlache de plus honorables 
collègues. (Courrier des Pays-Bas.)

— Nos différends avec la Prusse, relativement à 
la liberté de la navigation du Rhin , sont arrangés ; 
les stipulations sur eet objet important ont été ra
tifiées par les doux e'tats. La Prusse s’est relâchée 
beaucoup de ses pretentious , dans la vue d’obtenir 
un traité' politique de notre pays , traité auquel elle 
attache beaucoup d’importance dans le moment ac
tuel. (Idem.)

—Les sections ont examiné avant-hier les réponses 
du gouvernement aux observations faites par elles 
contre lp nouveau projet de loi sur la presse. Un grand 
nombre de membres étaient absens, ce qui n’empêche
pas que|plusieurs autres ont trouvé les réponses bien
laconiques , bien sèches et nullement satisfaisantes. 
Ils s'expliqueront du reste plus énergiquement lors 
de la discussion publique puisqu’absolument on en 
veut une.

D’après les modifications que le projet a subies 
et que nous publions d’après la Gazette des Pays- 
Bas , il est facile de s’appercevoir qu’il n’y a 
qu’un changement réel : la prescription d'une année.

Aujourd’hui déjà la chambre est convoquée ; on 
oroit, pour le rapport de la section centrale, quon 
qu’on sache très bien que beaucoup de membres soni 
absens. Il ne manquerait plus que dé pousser l’oubli 
des convenances jusqu’à fixer la discussion de la loi 
si promptement, qu’ils fussent obligés de revenir au 
galop.

Pourquoi toute cette bâte? a-t-on perdu patience? 
veut-on forcer la main à la majorité de la seconde 
chambre? prétend-on l’cffràyer, l’étourdir; enfin 
qu’espère-t-on ?... Est-ce là celte modération , cette 
sage lenteur que le gouvernement a souvent vantée.

Les états-généraux ne perdront-ils pas patience à 
leur tour? sans l’assentiment du corps législatif que 
devient le gouvernement. (Belge.)

— On dit qd un conseil des ministres a eu lieu et 
que c’est sur son avis unanime que le gouvernement 
a pris le parti de pousser les choses avec vigueur

(Idem.)
—- Il paraît décidé que le gouvernement ne répon

dra point aux très nombreuses et très importantes 
remarques des sections sur la nouvelle rédaction 
du budget décennal et qu’il se propose de courir 
la chance de te faire discuter, tel qu’il est , après 
les fêtes de Pâques. ( Eclaireur politique. )

— On écrit de Bruxelles : « Lorsque MM. les gou
verneurs ont été réunis dernièrement à Bruxelles, 
iis ont dîné au palais avec le ministre de l’intérieur , 
le 26 mars.

« Le lendemain de ce dîner , une des excellences 
au petit pied a eu la maladresse de dire dans une 
conversation que , bien que le gouvernement paraî
trait modifier son système , il le maintiendrait en dé
pit des efforts des factions ; qu'il y aurait bien appa
rence d'un changement, mais que dans le fond il 
n'y en aurait point.

« Ces propos ont été tenus par un gouverneur, 
qui n’en est encore qu’à son début. »

(Courrier de la Meuse.)
— Le tribunal correctionnel de Bruxelles a con

damné , par jugement du 4 de cc mois, les nom
més Henri Net , âgé de 28 ans , patissier , natif 
de Lutzen et domicilié à Bruxelles , rue des Epé- 
ronniers , n. 354 » sect. 8, et Pierre Hartmann , 
âgé de 29 ans , gaiçon pâtissier au service et de
meurant chez le précédent , chacun à 5 jours d’em- 
prisonnenient, à id francs et aux frais du procès , 
pour avoir employé des substances vénéneuses 
vertes dans leurs patisseries. Le marchand de cou
leur et sa femme, co-prévenus, ont été acquittés.

— Nous apprenons que la faculté de philosophie 
naturelle et de mathématiques de l’université de 
Louvain a contere le grade de docteur en sciences 
et de inailre ès arts aux honorables MM. d'Oinalius, 
gouverneur dé la province de Namur , et Kiclix 
père, de Bruxelles, l’un et l’autre membres de 
l’académie royale de Bruxelles et auteurs d’ouvra
ges très estimés. M. Weyler a pris le même grade 
en soutenant une thèse sur l'esprit particulier du 
calcul différentiel et intégral. [/. de la Belgique.)

— Un arrêté royal du 2 avril dernier, publié le i3, 
contient ce qui suit :

Art. ter. Il est défendu à l’avenir de régler et d’indiquer 
par écrit les prix des marchandises et denrées qui se vens 
août au poids et à la mesure , dans les boutiques , maga
sins , marchés et aux endroits publics, autrement, que pa- 
livre des Pays-Bas, par once des Pays Bas. et par gros der 
Pays-Bas, pour ce qui concerne le poids ; par aunes des 
Pays-Bas seulement, pour ce qui concerne la mesure de lon
gueur , et par rasière des Pays-Bas , par boisseau des Pays- 
Bas , et par litron des Pays-Bas, pour ce qui concerne la 
mesure de capacité, 1 énonciation des prix devra en outre avoir 
beu en florins et cents des Pays-Bas ; la présente disposition est 
egalement applicable à toute annonce publique de prix, à tout 
prix-courant, tarif, etc.
,, 2\ fe mode de fixation des prix de la tourbe , prescrit par 
1 article 3 de notre arrête du 27 octobre 1827 , est néanmoins 
maintenu.

3. Toute contravention à la disposition établie par l’article 
premier . sera punie en vertu des dispositions légales existan
tes ou qui seront arrêtées ultérieurement sur cet objet.

— On écrit de Londres , i3 avril :
« Le roi a apposé aujourd’hui le fiat , au bill 

d'émancipation et à celui d’aboiition des franchises 
électorales. » (Courrier des Pays-Bas.)

C’est la semaine prochaine que la chambre va dé
cider du sort de la presse. Les modifications que le 
ministère vient de faire subir à son nouveau pro
jet ( voir le u° d’hier) ressemblent à la plus incon
venante déiision. Si de propos délibéré il avait 
voulu insulter au bon sens de la chambre et de la 
nation , il n’aurait pas agi autrement. Aucune es
pèce de réclamations 11e l’a ému , il ne veut rien 
abandonner de sou arbitraire , de ses contradic
tions , de scs plus palpables absurdités. Voilà où 
se réduisent les concessions dont il voulait se don
ner les honneurs. Les voix de tant de milliers de pé
titionnaires retentissent’ encore à ses oreilles ; à 
peine la nation lui a-t-elle donné quinze jours de 
répit, et le voici déjà qui reprend son ancienne 
attitude , le voici de nouveau souri et impassible 

I devant les réclamations les plus modérées et les 
I plas raisonnables.

Serait-il à craindre que la majorilé de la chambre 
11e fût assez docile pour subir de pareilles oeuvres ? 
Pour le supposer , il faudrait croire que la cham
bre reconnaît au ministère et à son conseil d’état 
le droit de réformer la logique et le bon sens. 
C’est le moment où la nation va juger de ce que 
valent les protestations de respect envers la liberté 
de la presse qui jusqu’ici sont restées si vaines.

Celle fois il n’y a ici ni article 1 S3 L. F. ni article 
186 à invoquer ; point d’excuse dont il soit possible 
de se couvrir. Si on adopte la loi , c’est qu’on la 
veut teile , c’est que là se borne le respect qu’011 
porte à la plus vitale des libertés.

Il n’y a ici ni question bien vaste ni bien obscure ; 
tous les vices du projet ont été démontrés , tout 
a été précisé, mis à nu clair comme le jour.

11 est clair pour tout le inonde que si l'article 
premier ne se borne pas à la provocation directe, 
le vague de l’arrêté de l3t5 réparait, les procès 
de tendance et toutes les vagues accusations 
dont les temps révolutionnaires nous offient d’af
freux exemples peuvent être ressuscités au profit 
du pouvoir.

Il est clair que si l’article suivant subsiste , les 
juges pourront appeler outrages et punir de deux 
années de prison les discussions les plus utiles , les 
réclamations les mieux fondées.

Il est clair aux yeux de tout homme de bon sens 
que cet article 2 est à la fois une contradiction et 
un double emploi absurde de l’article 3.

Il est clair (véritable monstruosité législative) 
e d’après l’article 2 et 3 , l’outrage et peut-être

nos libertés du milieu de tant de vague et d’« 
malies ? Aujourd’hui que 9 voix ont décidé “le 
rejet du ;a-y dans les procès de la presse celle
I n n 11.-% nn .... ___ a 'Itâche sera dévolue aux tribunaux correctionnel,
Ils jugeront la presse non-seulement en premier
ressoit , mais , d après la loi de l'organisai ion judi 
maire , dans la plupart des cas , ils seront jU, 
sans appel. Ainsi le sort de la plus importante* 
nos libertés politiques sera abandonné à cès nom- 
breux tribunaux inférieurs seines à foison sur lout
le pays et dont presque partout ou dep 
jnurd'hui la médiocre composition et le peu de

déplore au-

lumières. Ainsi ce serait un danger de plus que celte 
modération des peines dont on se prévaut, et dont 
comme nous lavons déjà dit, on a peu de compte à 
tenir aux auteurs du projet, puisque, dans l’état actuel 
de I opinion , ce 11’est pas l’énormité des peines qu'un 
doit redouter pour la pressa , mais leur fréquente 
et trop facile application.

La loi de M. Peyronnet de 1822 permettait 
à la presse d’appeler dans tous les cas des tribu
naux correctionnels , et d’en appeler non pas 3 
d autres tribunaux correctionnels . connue en ma- 
tiere ordinaire , mais directement à une cour su
périeure.

L’arrêté de 1815 aussi nous laisse au moins 11 
garantie des cours d’assises.

Faudra-t il donc que nous en soyons réduits à 
envier le libéralisme de M. Peyronnet et à regretter 
la législation de i8i5 ?

Députés de la nation , voilà l’œuvre pour laquelle 
on réclame votre sanction. Aucun de vous cou- 
sentiia l-il à se charger des despotiques absurdité’] 
dont le ministère essaie de vous imposer la respnir 
sabilité. Si nous n’avons que le choix des maux, 
laissez subsister l’arrclé de i8i5, c’est l’œuvre 
d’autres temps qui ont leur excuse ; aujourdliM 
que l'opinion est éveillée, aujourd liui que les lu 
mières politiques de la nation sont «léj » si aVM 
cées et feront chaque jour encore de nouveaux pl0‘ 
grès , ne rajeunissez pas par votre vole une lejjn- 
lation aussi décrépite etsi généralementcoudainiWI 
le rejet du jury vous crée de nouveaux et |»lu* 
goureux devoirs ; au nom de l'honneur et du b«1 
sens , qu’aucun de vous «’imprime utta pare»»» 
tache à sa renommée.

que
même la simple injure sont puais trois fois plus 
sévèrement que la calomnie.

Il est clair que si dans l’article' 3 on 11e permet 
pas à 1 écrivain de faire par les moyens qu’il a à sa 
disposition , la preuve des faits qu’il a avancés , le
citoyen le plus consciencieux pourra être puni pour 
avoir constaté les faits les; plus incontestables, les
plus notoires , et les plus utiles à publier dans l’in
térêt de la société.

Il est clair qu’il est dérisoire d’écrire dans la loi 
que la critique des actes publics est permise , alors 
qu’on laisse au caprice du juge à régler la limite 
de cette ciitique.

Et quels seront les tribunaux chargés de sauver

RECETTE MUNICIPALE.

Le conseil de régence de la ville doit se rcuotf 
mardi et mercredi de la semaine prochaine. Ou !t 
marque qu’il est convoqué par M. le l)ourgmes^ 
de Melolle pour délibérer , entre autres 
« sur la proposition des quatre écheviiu le» ^ 
» à la réunion des emplois de receveur de la vl ^ 
» et de receveur principal des taxes iii»M'cliia e \ 
Si cette proposition est accueillie, elle procure ^ 
la ville une économie considerable, sans „'jj,» 
aucune manièie, à la bonne administration , f ^q,,. 
communaux. Ou ne comprend guère les 1110,1" 
térêt public qui on put déterminer M. le *I0U.'^6|[S 
tre de Melo'.te à refuser de prendre pa»l * 
proposition économique. .

Il est généralement reconnu que les appou» 
de 3ooo fis., payés jusqu’à présent au reet' 
la ville, sont excessifs et hors de toute P10?“^ je 
avec le travail de l’emploi. Notre ville est. acca ^ 
charges, sans parler des travaux les P,“’ jre,. 
qui restent en souffrance faute des fonds neC'j^ |aJC,
C’est à peine si nos recettes , puisées dans ^
ruineuses pour la prospérité de la v*^e ’olfs' douleF

ac-pour couvrir les dépenses. Nous ne P0'1' .
que cette proposition 11e soit fa voran 1,1 cfS rut 
cueillie par le conseil. Dans les circons r,c-

honore teîe par
elle est faite , c’est un acte qm y-- . e[ 
1ère et le patriotisme de Mr* le» écbeviu’i 
tous les bous citoyens leur sauront g»e<

gunt

GARDE COMMUNALE ACTIVA

C Voir n° du iO avril ^ ^ 

A propos de la mise en activité de la ^ ar-. t - uns« en ......
muuale , nous avons rappelé , dans U» P . old'

.....Ä,tide , quelles élaie........ 1 • i chaque» 1
galions générales imposées par U «“ . r quel
Nous croyons utile aujourd’hui d W‘iJesdepe‘u



quoi consistent ces peine*, 8t par qui elles »ont 
pnoncees.

Les membres ties gardes cotnmnnales , quelque 
oit leur grade-, doivent , en tout ce qui concerne 
Wervice, obéir à leurs superieurs, et se conduire 
l'après les dispositions prescrites par la loi.
Ceux qui , pendant' le service ou à l’occasion 

Maires de service, resistent h leurs superieurs par 
paroles ou voies de fait', seront punis de la perte 
Je leur grade ou au besoin éloignés de la gardé 
loorniniiaîe. °

Tous les officiers ou ceux, qui en vertu de leur 
;ra* , exercent quelq te autorité sur d’autres mem. 
Wide la garde communale , ont le droit de faire 
toner sur-l-cl.amp et d’éloigner provisoirement 
I subordonnés qui, pendant le sei vice , se ren- 

Inient coupables de quelque contravention. Ils de
tract, néanmoins , en donner connaissance sans--- “''■•■uuo.sam.t; sail
telard au commandant de la garde communale.O——-* ''''‘iiiuiuiaïc,

tout abus du pouvoir envers Les subonia niés est 
teclare passible d’amendes et d’autres pénalités par 

S'rantit ainsi jusqu’à certain point les 
«rdes inferieurs contre l’arbitraire des chefs,
Les gardes quittant leurs postes , et les officiers, 
» tBoiersc caporaux , abandonnant le poste ou 
de diemeut q.„ leur est confié , seront punis !
irr- f-v“"* °"a.

_ , les autres d une amende , et s’il y a des
«ÏS ,'dfS2 *de Ia perte dc leur §rade

n*CenUronUtardPsV|l0* à <ï,ïeItIl,e service • <>r-

nifseut 1 1 T '0P l0t> °U ne C0,nPa- 
t pas du tout seront punis d’une amende

»oir 1,a3S'ljleStJ’ameiultf ceilx fi“‘ après.- ^ '* coinm'ü neMil! I , ' ,7,' onl quille la commit i
leurssun«..;.„ ‘°""6 Pre.*‘aMement connaissancesunpiiû, '«wicuicm connaissance a
Unnce.F fS ’ ou seulement pour se soustraire au

Ced’état de^sl!;'1 ® ' veru,u ’ Pnri>u . ou mis hors
«e service les armes ou elF«i. A’,;,..,;....._.....

eux

S3!s"i iJ* y ïeia,U iiivitd* Par I,|luissi« Ju
conseil. 61 le premier avertissement reste sans effet, 
or le renouvellera deux fois de huit jours en huit 

■jours, et si, dans les 48 heures après ce dernier 
j avertissement , l’amende et le montant .les frais 
I ne sont p*, acquittés , ils pourront y être contraints 
sous 1 approbation de l’administration locale , pai
es arrêts au prévôt qui ne pourront durer plus 

>4 jours et dont ils devront supporter les frais
, ,E“. Ie refus d’obéir aux supérieurs et
a la loi et ou autre côté les abus de pouvoir 
envers les subordonnés ; l’abandon d’an po„te l„ 
pieseni e tardive au service , l’éloignement trop 
‘ “'.not , ou absence complète ; le mauvais enlre- 
rç leu , a vente ou la perte des armes et effets 

d équipement, telles sont les contraventions ,W. 
râlement prevues par la loi et qu’il importe d’évi- 
, , si I on ne veut encourir, selon les circonstances
es pemes suivantes, soit séparément, soit cornu, 

lativeinent : La perte du grade , le renvoi du ser- 
ce et la contribution annuelle qui peut suivre ce 

renvoi I amende ( c’est la punition la plus ordi- 
naue) et, a defaut de-paiement , les arrêts. Toute 
condamnation à une somme qui dépasse 6 florins 
est sujette à appel ; toute dégradation ou renvoi 
de service prononcé contre des officiers doit avoir 
1 approbation royale. Enfin pour de légères contra
ventions, le commandant de la garde peut de 
sou autorite et sans appel, condamner à 3 et ’1 fl 
u amende.

Lié.e , le 17 avril 1829, 
1 MM. les Hêdacteurs du PotUTiQiiij.

. Messieurs,

deIcet^te"±(^Je,tre 1ui/T,ld à ,a ni!enne d" ‘4
jjV)i: . 2 . , eaunemont calomnié, est assez bon m
êons:dtW1 LUU“ nmène de yens

-S» ~ “
juste s Te ÏTlaZT’ d" A sa
gnificat.on des terme“ 0 ‘ ‘Cr uü 1>C" mieux la si-
vain , et'éie^lira-tél^X"1^3'1"011 “îl,SSÎ com“e un bon écri- 
uement, ni par la ridaefinn0 ™a ettlje’ fi111 ne Pfeuf aucu- 
caractere estiînab'è du corns de-1" lla*'1.<; ,se,13 ; avoir trait au

rc ätswä
»^pliq«e,e’ÆaÆ. « Jem’explique W J r 1 , 'JS61'lcs testes effets. Je meut d’itro Pci nP;„f if * f"nRstes 6iTots t’entends ledésagré- 
reux choix uné j ° Un «W ’ respectable par l’heu-
COJJJposent. U donc i, J'fi il ?uu'll?î ’ !Ies. nombres qui lecom posent Yt'lVn T , • Serais des membrbs qui Je t Iuel,>6 colnpte plusieurs amis. 1

‘•'-tiiiniL en aesavmmni Lnui . ..

COLLECTION DES CLASSIQUES LATINS ,

Avec notes et commentaires. — Bruxelles , Tencê.

Voici encore une de ces entreprises qui attestent 
: nronpi»* d« __ 1 • » » .

Sp„ ■ . > r t »ma nuis
leur«ot,( Z,r,ï\ï arTCa OU d’equippement

garde coinm"^|i 61 *eUr tl,,a*l,é de membres de 
^Vroui ile D|„. una e 1 se,'ont punis d’amendes. Ils 

le‘ e,^ T l>a',raer ‘a valeur, et pourront, 
I"!' civil et pi, "*‘a".ces» etre a,l>enés devant le 

Il faut m 6 Î,U",S p0ur aI,us de co''fiance. 
!;^,,errS^e 16 r'nV.üi da service , loi,,

do n,„ neildu. entraîne au contraire l’o-
? k serr ée T'1t"fellenlß"t’ jUSq"’à 1VP°T>«

0rin'.(|ui -- aLtlf.- Ul1e somme d’au mo
1 «'tiende

pourra s’élever jusqu’à i5o.moins

cémea t a!1,r.cs peines sont prononcées 
>-'eci ied,S0,Pll',,f (». composé d

»rai
de c|lan,.„ . j1"’ : . composé d’un

On„„etd,,“'qgardSeade' d ““ S°US’olIi"ier * d’un

ÿ'TisÀ à0nmpnda?S I®* gardcs communales
..•»«KffloSéï’pÏ0 '*ur Pr°Pr« chef, le. 
H“1 110 r,«.. d autres gardes pour les

JJ, n O*41 MC,
!'^ÏVriïer1',e tout logement prononçant 

otcédaéjVC"V°l > Service ou des
^9' l’a,)pp| doit0”.""8' CeSt aUX états-dé- 
<|a"r,qo.Ps»iée ,1 -e ^rte.’ et cela da»a 

, ,q* i"seniei,s sollt a,*,8.n'fioa,,°" du l'ugemeut.
] lU «'»porte,,, 1? re,n,1r contre des officiers
>, ili doivent T 8radft °" ,e rei,Vüi 

■ etre S0l>tuis à l’approbation

. — “s viiuc «n» uni aticstenlles progj-es de a typographie belge. Grâce à une 
reduction considerable sur le prix des éditions fran- 
Ç use-s les classiques latins vont trouver place dans 
outes les bibliothèques des amateurs d’une littéra

ture qu ont illustrée Cicéron, Tacite, Horace. Vir
gil» , etc. L éditeur prompt que cette bcdle collée 
!,0,‘ ,,e dépassera pas 60 volum,,» i„.Ia , qvü |ivro 
a ses souscripteurs au pijgr do t, fl. 5o cents ,,riv 
très modéré eu égard a la qualité supérieure du 
I apicr et a la heaute’ de l’exécutipu typographique.

Cicéron seul coulait |usqn’à présent plus que- 
les Classiques publies par M. Teucç. H

La première livraison vient de paraître ; elle se Coin 
posedu /^/'^'/acompletet du premier volume de f i. 
céron. Viendront ensuite Catulle . Tibulle , l’roperce 
Cornelius Nepos , Quinte Cu,ce, Floras , Ampeliu. ’ 
Horace, Justin ,Tiie-Live , Lucrèce , Ovide , Perse’ 
Fiaccns, Juvenal Phèdre , Pline , jeune . Quinti-’
Térence USt°' Se"e<lUe’ le , Tacite et

termine* r».-, r’i plusieurs anus,
tivemeut à ‘r:x™:sa,°l,ant totit ce, fi«1 “’est attribué rela- 
dividüs dans k ’rom L1.ll’e ent»e deux gardes et deux in- 
Placer , taulbs' r,ue le ZT‘ 1 * ««, «emble voutoir me
primai à Iiaale vnW 1 > 'Us fi11 au “»ment où j’ex-
qni nous ôce^ ne n' i 'f“'’1™1™“1. “» »»jet défait 
Ils »„raie,u TT?"te,m'nt,cln !,s °»t partagé et dont
si i« ms i... ...... ' t lc a m.a PIace une juste venreance .Si ie ne r; peut-éfe tiré à ma pla'ce une "j liste 'ven -eancT''is temépri,* JeT“3’ Ca !°S à sc ÄhL?
■“dtiplÂe,ÎLÂüeteaT 05 inil,res 8r°ssières et 
réponse „I,“‘“pute, et qui auraient provoqué la
b'drait'jJ\i, s.m i!u< néon Pt S°US-u.{rîcie1’ j«*tlfiunt si bien
J» lettre que je réfute ct Pa^«LIeme.lt cljügurée dans 
poiieC;^eÜeal'àlW,Jt„!m|,re,n;erf!?araSraP!le de cette apologi

diseuse deTèomSe.1 fa“'£ ^ le resle et ™
Agréez , etc.

apprt 

N-J. D.

;ie
me

A TI S
di/LL'in"3'-.10]^ m?‘ i>roCham ’ à 9 heures précises 

I 3 iaCa,le',1,,! royale de peinture à A,ns- 
n, u" concour* pom legrand prix biennal; 

Ce concours aura pour objet la gravure.
Le prix consiste dans la jouissance pendant quatre 
ces d une pension de i2oo fis. , destinée a celuiarnica

L ouvrage est accompagné de notes courtes ct pré
cises ; on a néanmoins cherché . dit l’éditeur , à ne• v s. ■ v» CA 1 tu A4 I 1 d I) ç
rien omettre d’essentiel, aliu de faciliter l'intelli
gence des passages obscurs.

s, "c npi,,.„ . . ‘*ulres Sardes pour les 
J''0« à la e,re attribuées qu’à l’inad-

l';2ÙirÂ'f>C"<,e ’ a!n.si fi"6 P°ur ‘es'w,,3 ii’opins i i> , * lrlc lJ,,ur tesCm ps ainsi ^alor(,rc-t à U .subordination. 
ei1 »cd;...-"oncees, sans l’intervention... (je j. _ r* ''Ui

,|e> officii—ISC,pl,,lf*» ne pourront excéder 3 fis'
ie, ““'ciers 

nieiijj"‘bres dpet| 1 ^ ,r'our ‘es sous-officiers et 
des cn„ya ga^e.
s les 7,...-.m.nes à 1 amende devront la 

qui suivront la con-jours

COMMERCE. — Bourse de Paris du 14 avril.____ Ren.
tes o p. ojo, jouiss. du 22 septembre 1828, 108 fr 75 c 
~ d -I2 P; °l° i jouissance du 22 mars , 000 fr. 00 c. --1 

Rentes d p. 0[0 , jouiss. du 22 décembre 1828 79 fr 50 r 
— Actions de la banque , (860 fr. 00 c. — Emprunt'rova' 
d Espagne, 1825,54 fr. 3[t c.-Emprunt d’Haïti , 495 fr. oo!

Bourse-d'Amsterdam , du (4 avril. — Dette active 5S 
5jf 6. Idem différée <5| 16. — Bill, de change 20 Ii2 Syndicat 
c amort tOO t,8 _ IWte remb. 2 i(2 97 Ü8. Act. Soc éfé 
de commerce 8S 314. oocicie

Bourse d'Anvers, du (5 varil. —Effets vubl.ict T,
s est fait peu d’affaires. Métalliques 98 3j8 A. Act soc de coin < 
mercc P.-B..88 tj2. N. 1 * e coin ;

‘ P°ur combien de'tcmns1]»“31""!“ les me»ibres 
temps le membre nommé en

,a ?• chambre des é’«l'oisi, a,t que lo-' lin ,a r chai(t q 1 Parm’ ,1,1?" d» cliaq 
« _H»e ce 2—' *!?* ‘Pur délé-nA 1

états-
a», conseil de dhek 

b „lvcnicnt‘HR%n avau ét: ! f- d ?nnee en année. 
Lde'l"» M ' * la formation du' U:,,' ■,a< !css<‘e a» minis
t ÄS bobbelXoy seT’1 de <lisciP“"6- 6‘

,c°laiie:,aut?f^, au siLl L'f Pare encore à sup-

que grade fussent

Changes. —■ L Amsterdam est toujours dans la même po
sition , peu abondant et demandé ; le Paris était mieux tenu - 
le Londres tentait plus à la baisse, il est resté du panier à ' 
courts jours a 12 02 I[2. ‘ - a

... ■ — ucsuiiee a celui
fi"1 1 ailra obleim pour continuer ses études hors 
e royaume , et au moins pendant trois ans en Ita
lie , ou dans tout autre pays qui pourrait lui êtro 
désigné pour le perfectionnement de son art.
^Personne ne sera admis à concourir, à moins 
detre né dans le royaume de parens Néerlandais, 
et davon- fréquenté pendant la dernière année 
ladite académie, ou une autre académie ou éjöla 
dans le royaume.

Les concurrens doivent avant le avril pro
chain ; faire remettre au local de l’académie au 
dessus de la Grande Bourse; a l’adresse du secré
taire leurs noms , prénoms ct leurs demeures , ainsi 
que leurs actes de naissance, certificats deludes, 
»Im que si les concurrens étaient en trop grand nom- 
oie K qii’il deviendrait nécessaire d’ouvrir un con- 
cours préalable, il puisse leur en être donné con
naissance en tems utile.

INSTRUCTION PUBLIQUE. - Concours.

Le samedi 25 avril prochain, à neuf heures du matin, un 
nouveau concours sera ouvert clans une des salles de l’Hôtel7 -r-., ----- — uuc ucs saues ae i note!
de Ville de Huy, en presence de radministrationmunicipale 
poiir la nomination d’une institutrice à l’école publique des

> sl*.uol 1avr-';.Ies “»étaHicpies étaient ’celées à Vienne , 
a yô 5[o et les actions de la oanque a H08 7^10.

Les prix des grains au marché dc Liège , du (7 avril 
n ont éprouvé aucune variation.

* T. .........—“ ‘“*w “•‘«'“•-■iwv.i. ex a ccuie publique des
ulles qui va etre établie dans cette ville. Les avanta-es 
atfaches a la place sont : i*'La jouissance d’une vaste salle 
cl école, pourvue de tout le matériel nécessaire et d’un 
logement y attenant : 2“ la rétribution des élèves fixée nrnri 
soirement a septante et un cents par mois, et dont le produit 
s. Imitatrice répond a l’attente cm public, pourra s’élever 
annuellement a six ou sept cents florins. h ‘asetever

Pour être admises à concourir, les aspirantes devront être
munies d’un brevet de caoacité délivrent? 1,
mssPsJl f «~S~ * Æ SLH.-!--«

toHtoIeiautor'té au m ’ Se r»’e'Pare 1
pompoint

3 fi|T,ATn —IL| DE L EG? ’rn“ i6a.vril- Naissances 3 gare., 
3 filles. Deees 1 garçon, t fille , t homme, savoir : Joseph 
Baelm, age de /9 ans, perruquier , rue Grande-Bécbe, veuf 
de Marie Anne Ernoucl.

méthode simultanéeet être en dtat^dv 60îma‘tre bien la 
branches ordinaires de lWuriùm nri “ê^‘'’ fiUtte Ies 
oui rages à 1 aiguille. Elles Tf™*
franc de port a l’inspecteur des écoles du 9= dhtria Uluv‘'
de 'làZZetZZ^T léPrï llu concoul’sHeurbreret 
delivre nar Id Ba.° tlhcat en cjue tonne de bonne conduite, 
oeuvre p ai le bourgmestre üe leur domicile. E55

TEMPÉRATURE a lipge, du <7 avril. — A 8 heut^e*



SPEÇTAGLE. — Lundi prochain , 20 avril ( abonnement 
courant ) , Aline, reine de Golconde T opéra en trois actes ; 
suivi de la dernière représentation de Polder ou le bourreau 
d’Amsterdam , drame nouveau en 3 actes.

Incessamment la première représentation de la Fiancée, 
opéra nouveau en 3 actes.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

ECOLE ROYALE DE MUSIQUE-

PROGRAMME du CONCERT qui sera donné le samedi 
18 avril t82S , dans la salle de I’Hotel de ville.

PREMIERE PARTIE
1° Ouverture de Marie de Montalban par Winter.
29, O fous pieta-is, solo accompagné de chœurs.
3° Air varié par de Bériot; exécuté par M. Renkin.
4° O salutaris de Gossce, chanté par M. Polain, Cochaux 

et Mathelot.
6” Fragment de concerto exécuté par M. Guillou, tre flûte 

de la chapelle du roi de France.
6° Fragment de la messe à trois voix de Chcrabiui.

DEUXIEME PARTIE,

1° Ouverture de Sémiramis par Catel.
2' Symphonie concertante pour deux violoncelles par Dot- 

zauer, exécutée par M.Decortis, professeur,et son élève Loxhay. 
3° Benedictus de Beethoven.
4° L’orage , variations pour la flûte, exécutées par M. Guillou. 
5° Fragment de la messe de Cherubini.

On commencera à six heures.

On demande un SUBSTITUANT, sur Meuse-à-l’Eau n° 945.

La PLACE de REGENT de mathématiques et Je langue 
grecque étant VACANTE au collège de Huy, les aspirans 
ayant les qualités requises , sont invités à adresser , lettres 
affranchies, à M. Delchambre- d'Herstal , bourgmestre et pré
sident du bureau d’administration dudit collège, avant le 25 
avril 1829, leurs demandes appuyées des certificats nécessaiies.

Le traitement attaché à cette place est de 472 Ils. 50 cts. 
outre la part dans le produit des rétributions à payer par les 
élèves externes. 337

Jahih , fils, tenant l’hôtel de la Cour de Londres, à Chau- 
fontaine, a l’honneur de prévenir le public que l’ouverture 
dudit hôtel aura lieu lundi 20 avril , il espère par sa bonne 
tenue et ses prix modiques , mériter la confiance des per
sonnes qui voudront bien la lui accorder. 313

LIBRAIRIE DE G. LEBEAU-OUWÉRX.
EN VENTE

MANUEL ÉLECTORAL DES CAMPAGNES
( ) Le mercredi 22 avril 1829 , à une heure de relevée , il 
sera procédé par devant M1'. le juge de paix du canton de 
STAVELOT , eu son bureau place du Marché et par le mi
nistère du notaire Biar , délégué à cet effet par jugement du 
tribunal de première instance séant à Liège, en date du 5 mars 
dernier , à la VENTE aux enchères et à l’extinction des feux 
d’une FERME , sise au lieu dit Trou Buussire , commune de 
BODEUX, consistant en bâtiments d’habitation et d’exploi
tation avec environ cinq bosnien de terres et prairies y atte
nant , aux conditions à voir en l’étude dudit notait e.

ou
Exposé analytique de notre système électoral dans sei rap

ports avec l’ordre des campagnes, accompagné d’obserVationj 
et suivi d’un tableau indiquant le cens électoral à payer pour 
être ayant droit et électeur dans les 18 provinces, leur division 
en districts , le nombre de députés envoyés par chacune 
d’elles aux états-provinciaux et aux états-généraux l’ordre chro
nologique des opérations électorales, etc. Brocli. in-i8. 35 cents.

(224) VENTE DE TROIS GARNITURES DE FERME, 
dans le canton de Nattdrin , au plus offrant et à crédit, par
le ministère du notaire Demptymes ; savoir :

La 1ère., mardi,21 avril 1829, à la ferme du château de 
Nandrin ; 6 chevaux , 8 vaches, 13 génisses pleines ou avec 
leurs veaux, 4 bœufs de 3 ans.

La 2me. , jeudi , vendredi et samedi, 23, 24 et 25 avril , 
à la giànde ferme de Sairit-Sevrin , occupée par les Soeurs 
Beaufays, qui en cessent tout-à-fait l’exploitation, 14 bons 
chevaux dont le plus âgé n’a que 7 ans, et 3 poulains, 32 bê
tes à cornes , bonne espèce et) belle; robe ;

200 bêtes à laine très saines , métisses de 3e génération -,
3 truyes et plusieurs cochons -,
3 charriots dont deux avec roues à jantes larges , deux 

tombereaux, une charrette, traits, chaînes, colliers et autres 
harnais , etc. , etc.

Ordre de cette vente.

Histoire de la RÉVOLUTION FRANÇAISE, par THIERS, 
tome S , ’ t-50.

L’ouvrage aura 10 volumes in-l 2 , papier vélin satiné, 
L’éditeur de Paris ayant oublié de m’envoyer une épreuve 

de la Carte du théâtre de la guerre d'Italie, je l'ai recla
mée, et je me propose de la livrer à mes souscripteurs 
en même teins que le tome 9.

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE. 

Demande en concession de mines de Houille.

Le 1er. jour on exposera les chevaux et partie des bétes à 
cornes ;

Le 2me., le surplus du bétail , les instrumens aratoires de 
harnais ;

Le 3me. , le troupeau de bêtes à laine.
La 3me. , lundi 27 avril et le lendemain s’il y a lieu , à le 

ferme du château du Fraineux , occupée par. le sieur Nélis ‘ 
qui cesse tout-à-fait l’état, de fermier ;

6 Bons chevaux , dont le plus âgé n’a que 5 ans, et deux

(244) Le 4 mai 1829 , à 2 heures de relevée, il sera VENDU 
aux enchères publiques devant Me Dusart , notaire à Liège, 
en son élude rue Férunstrée n° 569, 5[48es. dans deux houil
lères à proximité de Liégè , en pleine activité et d’un très 
grand rapport. S’edresser audit notaire.

Une FILLE sachant faire une bonne cuisine et le pain peut 
se présenter place Verte n° 42 au bureau des diligences. 303

Vente de BOIS sciés , vernes , poutres , etc.
Le 2 mai 1829 , Il heures du matin, vente à l’enchère 

chez Raes, à Ahin , au RIVAGE DE AIE U SE , près de Huy,
-des marchandises suivantes

P* 10 gros chênes; 2° 30 poutres de 20 à 30 pieds de 
longueur ; 3° 3 à 4 mille pieds de veines; 4° 10000 pieds 
de solive ; 5e 6000 pieds de chevron ; 6° 1000 douves ; 7° 15 à 
20 mille pieds de planches chênes et bois blancs , dont partie 
a 3 ans de sciage; 8° 400 pieds de planches noyers, sciés 
à 2 pouces et i[2.

Toutes ces marchandises seront à voir huit jours avant, la 
vente, qui aura lieu à crédit, moyennant caution connue du 
notaire Loumaye. 339

poulains ;
12 Vaches et 4 génisses pleines, bonne espèce et belle robe ,

ICO moutons gras ; 6 cochons ; , . . ... ,. . „ . •
Deux charriots, une charrette, un tombereau , charrues, 1 Ionäue <le 415 aunes buissant alan;

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Liège, le 10 mars 1829, sous le n° 1262 du répem 
toire particulier , les sieurs Louis Joseph Godbille de Huy et 
Pierre JosephWerpindeVinalin i.it, ont formé uue demande' 
en concession de mines de houille, gisantes sous des tenaini 
d’une étendue superficielle de â/6 bouniers 48 perches 28 au
nes carrés dépëndans des communes de Vinalinonf et Villen 
le Boudletet dont la délimitation est ainsi qu’il suit.

Au Nord , partant de la réunion du chemin de Ban- 
zoul à Fumai avec celui de Rovreux, en suivant ce derma 
chemin jusqu’à la rencontre de celui de Vielle-Voye; de et 
point par une ligne droite longue de 1580 aunes se: teonmaat 
à l’angle Nord-Est de la maison du sieur Racour situee a * 
nalmont ; prenant alors le chemin de Vinalmont a Yillers 
Bouillct et le continuant jusqu’à la rencontre de celui de H 
bosart à F’ise.

A l’Est, suivant alors ce dernier chemin vers Sjid-Esl* 
une longueur de 160 aunes environ jusqu'à lendioi 0 

I forme un coude vers Sud-Ouest; delà par une ligue
le est de la Imye scna 

lor. géant eusmaherses, rouleaux,-traits, chaînes , colliers et autres harnais, I de clôture a la propriété de M. Giamdoige , Ç‘ =( ^ ej,
.G , , , ; celte have. dans tonies ses sinuosités lusqua n«"

quantité de gros meubles , etc.

Les BIENS situés à Lei gnon , canton de Ciney, arrondis
sement de Dinantqui ont appartenu au failli Êloy , ont été 
adjugés le treize du courant pour la somme de vingt mille 
florins des Pays-Bas , toutes personnes pourront surenchérir 
d'un dixième dans la huitaine de l’adjudication par déclara
tion devant Me Logé , notaire à Dinant. 223

Immeubles à vendre pur expropriation forcée.
Article premier. Un jardin potager, contenant 23 perches

cette baye, dans toutes ses sinuosités jusqu 
retourne vers 1 Ouest. ,, ,](

Au Sud , continuant à suivre ladite baye jusqu a ; 
Nord-Ouest de l'ancienne maison dit sieur ; L,,.
cet angle par une 3e ligne droite longue dc.lW , « -
tissant à l’angle Sud-Est dé la maison du ^eurUW 
de ce dernier angle par une 4e' ligue droite < t> dcii 
aunes , finissant à la borne Sud - Est du bois rrll,jnâut * 
par une 5' ligne droite longue tie 310 aune, s ij;,t
la borne Sud-Ouest dudit bois bois; pmsqiai v 
droite long uc de 250 aunes aboutissant a la l0>n -„„„silit 
du bois prérappelé ; longeant alors dans tou

cli-s. s’se en lieu dit Hanl Pazai, contenant 11 perches' 98 
aunes 84 cenfiauncs , ou environ-, aboutissant du levant tant 
au sieur Nicolas Collard père, qu’au sieur Keppemie,
_4.U A il _   ... 1’ L,...l Dn7,,.,nü - il,, oniinlionF 9

du
Jean

A VENDRE un grand et beau STORE de 15 pieds de lon
gueur , avec férailles, bois, etc. S’adresser au n° 991 , sur le 
Marché , à Liège. 336

CHAMBRES garnies a LOUER pour deux pensionnaires, à 
la Fontaine d or, rue de la Rose , où il y a une bonne
TABLE D’HOTE , à 1 heure.

midi à la veuve Lambert Drîanne ; du couchant 
Pirnay et Jean Piette , et du nord aux freies Piette.

Li s immeubles ci-dessus sont situés à. Longdôz, canton de 
l’Est de la ville de Liège, commune, arromli-sement et 
province de Liège; et sont axploités par les parties saisies, 

La saisie de ces mêmes immeubles a été faite par proces- 
verbal divssé par l’huissier Pierre-Joseph Maréchal, le 3 avril 
1827 , enregistré à Liège, le six dudit mois d’avril : Ledit 
huissier légalement autorisé à cet effet par acte passe en

339 - brévet devant Me Parmentier , notaire à la residence de Liège,
I et témoins , ledit jour trois avril. enregistré a Liège , le même

180 aunes environ ; de ce point par 7e hgne /

MAISON à VENDRE, rendre ou louer , rue Neuve derrière ; jour , à la requête de Gérard-Joseph Mathy , garçon de fiacre , , 
le Palais. 4 demicilié à Liège, rue Cheravoyc,, sur Georges Collard, etj

Marie-Catherine Friiikiu son épouse, cultivateurs , domiciliés ’
BELLE VENTE DE FUTAYE.

Mercredi, 22 avril 1829, à onze heures avant-midi,excellence M. le comte de Mercy-Argenteau, grand cliambel- j avaat so" enregistrement, 1° à M Lambert Joseph Delize,

ensemble audit Longdoz,
Une copie entière du procès-verbal de saisie a été remise

lau du roi, etc. , etc. , fera vendre, publiquement et à crédit, 
au pied des arbres, quantité de futaies, croissant dans les j 
taillis en exploitation du grand bois de Baise et de celui | 
de Sandron, situés sur les communes de Vierset-Barse et | 
Marchin , près de Iliiy, rive droite de la Meuse, 
i On commencera par le bois de Barse 321

CINQUIÈME DIRECTION DES FORTIFICATIONS.

j greffier delà justice de paix du canton de l'est de la ville 
I de Liège; et 2° à Mr Jean-Pierre-Joseph Ernest chevalier de 
j Bcx , échevin de 'a ville de Liège , lesquels ont visé l’original. 

Ce procès-verbal de saisie a été transcrit au bureau des 
hypothèques à Liège, le 28 mars 1829 , et au greffe du tri
bunal de première instance séant à Liege, le 2 avril suivant.

La première publication du cahier des charges, clauses et 
conditions , pour parvenir à la vente desdits immeubles aura 
lieu à l’audience des criées dudit tribunal de première ius- 
tance séant à Liège, le lundi premier juin prochain mil huit 
cent vingt-neuf, à neuf heures et demie du matin.

Me Lambert-Joseph Bouquet, avoué-licencié j res le susdit

de 720 aunes së terminant au ruisseau du ,j0n forint
de rencontre des limites de la demande en , 
par M. Gosuin. . 1 nite longue

A l’Ouest, de ce point par une 8e hg”6.-“. je Jlolm 
1002 aunes finissant à l’intersection du c ’ ■ (|e flauw1
Wanzoul et à Fumai; suivant ensuite le c:i art, 
à Fumai jusqu’à celui de Rovreux , l’0ILI foiicicrs,vioi'

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires 
cinq cents par bonnier métrique. cxécid'1

Les Etats Députés de la province l 'h'j',’, 18 sep®!?' 
la loi du 21 avril «MO, et de l’arrête royal 0
1818 , et d’après la dépêche ministerielle

Arrêtent : ctViflîW
1“ Les bourgmestres de Liège, Huy, 5 n« 11 ;cllti[jla 

Bon,Uct , feront afficher rendant quatre mois
mande en concession ci-dessus analyse. dira®111

lis feront aussi publier cette <1™*^ corn"*1”'

PLACE DF. LIEGE.

Adjudication publique. — En vertu de l’autorisation de
S. A. R. le commissaire-général de la guerre, et sauf son _ ___ , , ,__,...... ......d___ , .
approbation ultérieure, le lieutenant-général directeur A. Croi- tribunal de première instance, domicilié à Liège, rue derrière
c- CT rul TYfir alliiPiv’t» M lu O î,, /w,,1,, — r ,1.. TT ■ l_ li.Ul» ,,n RC. « __ _ 1,, <• o tou par absence SI. le major-commandant du génie H. ! le Valais, n° 55 , occupera pour le saisissant.
engelen passera on adjudication :

Quelques réparations à. faire à l’ancien mur de rempart , 
des portes Ste. Marguerite et St-Martin de la ville de Liège.

Cette adjudication aura lieu, mercredi le 22 avril 1829 
dans le bureau du génie , à la Citadelle , où le devis sera mis 
en lecture , tandis que de plus amples renseigneinens seront 
donnés par le commandant du génie , à Liège.

Fait à Liège, le trois avril 1829.
(Signé) L. J. Bouquet, avoué..

Je soussigné greffier du tribunal civil de première instance 
séant à Liège certifie que conformément à l’art. 682 du code 
de pri-cédure civile , pareil extrait a été cejourd’hui inséré au 
tableau à ce destiné. Fait à Liège , le trois avril 1829.

( Signé ) Renardy , commis-greffier 
Enregistré à Liège, le quatre avril 1829, folio I53j case 7, 

De bons ouvriers TOURNEURS et LIMEURS peuvent se reçu pour enregistrement 80 cents, pour additionnels du trésor 
présenter à l’atelier de machines, rue en Châtre , Outre-Meuse. syndicat 21 cents. ( Signé ) De Harlez.

Ils teront aussi pumier uav ;...... , roaison
Tissue de l’office devant la porte de la 
de l’église paroissiale.

2° Les oppositions - — : . . - r
admises devant nous (usqu au 1 en > 
de publication. _ „-.mes de a -

,„rrence sff«
et les demandes en c°n atrièioe

■ ____ ,l*,nifir lOUl eu H
inistfj

Il pourra être pris J^ de » tlen>al
plus ample conni 

3° Immédiatement après
f,cQTinmrhées nous adresser^ q11 I

tion provinciale 
dont il s’agit.

autorités susnommées nous au.——- oî,posti
et affiches ainsi que tes °1 r ^les publications 

leur êtçe parvenues.
Le présent sera msere

é dans les ji»™al,ï
de la PlOÏ

xpédié aux bourgmestres
s noi

4 .avxi;Fait en séance à LiegQ 1e 
et très honorables sei^neuis , _r.

Baron de Crassier , Knaeps-R^ de

Par la députation le gi'?fier

Belleed- ,
Le président,- * fJ/* Bs
Zr.her des EJ*“

Je

,bl

l. LIGNAC, imprimeur du Journal. P-




